ENQUÊTE PUBLIQUE –PROJET DE REGULARISATION ADMINISTRATIVE D'ENDIGUEMENT LAMOTHE-COUGEAC
Compte rendu de la réunion publique du 11 juin 2026
Lieu : Mairie de LAMOTHE
Présents Monsieur Alain JARLIER Maire de Lamothe
Monsieur Alain MATHIEU 1er Adjoint Mairie de Lamothe
Madame Martine MAZEL Conseillère Municipale de LAMOTHE
Monsieur Chritine PASSEMARD Vice-Président Brioude Sud Auvergne
Monsieur Jean Luc VACHElARD Président Brioude Sud Auvergne
Monsieur Séabstien CHATEAU , Directeur Adjoint à Brioude Sud Auvergne en charge du dossier
Madame Sophie COURTINE, DGS Brioude Sud Auvergne
Monsieur Philippe AVINAIN Président de l’ Association Syndicale de la Digue de LAMOTHE


Monsieur Pascal MANSION, commissaire enquêteur a tenu à rappeler aux membres présents 
· La procédure d’enquête publique,
· sa nomination par le tribunal administratif,
· les principes d’indépendance et de neutralité attachés à sa mission.

L’objet de l’enquête publique et de la réunion est précisément de déterminer si une autorisation environnementale peut être accordée. 
Constatant l’absence de public à cette réunion, les membres présents étant tous des représentants du porteur de projet ou assimilés, il a décidé de clore la séance à 18h30.
Une présentation du projet et de la procédure a été réalisée à l’issue à la presse par le Commissaire enquêteur et Monsieur Sébastien CHATEAU. Cet article de presse devrait permettre de mobiliser le public pour la prochaine réunion publique qui se tiendra le 18 aout à 18h00 en Mairie de Lamothe

Le Commissaire enquêteur a rappelé l’importance de la participation du public à l’enquête, afin d’éclairer son rapport en vue de l’arrêté préfectoral.
La séance a été levée à 18h35

ENQUÊTE   PUBLIQUE   – PROJET DE   REGULARISATION ADMINISTRATIVE   D ' ENDIGUEMENT LAMOTHE - COUGEAC   Compte   rendu   de   la   réunion   publique   du   11 juin 2026   Lieu   :  Mairie de  LAMOTHE   Présents Monsieur Alain JARLIER Maire de Lamothe   Monsieur Alain MATHIEU 1er Adjoint Mairie de Lamothe   Madame Martine MAZEL Conseillère Municipale de LAMOTHE   Monsieur Chritine PASSEMARD Vice - Président  Brioude Sud Auvergne   Monsieur Jean Luc VACHElARD Président Brioude Sud Auvergne   Monsieur Séabstien CHATEAU   , Directeur Adjoint à Brioude Sud Auvergne en charge du dossier   Madame Sophie COURTINE, DGS Brioude Su d   Auvergne   Monsieur Philippe AVINAIN Président de l’ Association Syndicale de la Digue de LAMOTHE       Monsieur Pascal MANSION, commissaire enquêteur a tenu à rappeler aux membres présents    •   La   procédure   d’enquête   publique,   •   sa   nomination   par le   tribunal  administratif,   •   les   principes   d’indépendance   et   de   neutralité   attachés   à   sa   mission.     L ’objet   de   l’enquête   publique   et   de   la   réunion   est   précisément   de   déterminer   si   une autorisation  environnementale peut être accordée.    Constatant l’absence de public à cette réunion, les membres présents étant tous des représentants du  porteur de projet ou assimilés, il a décidé de clore la séance à 18h30.   Une présentation   du projet et de la procédure a été réalisée à l’issue à la presse par le Commissaire  enquêteur et Monsieur Sébastien CHATEAU. Cet artic le de presse devrait permettre de mobiliser le  public pour la prochaine réunion publique qui se tiendra le 18 aout à 18h00 en Mairie de Lamothe     L e   Commissaire   enquêteur   a   rappelé   l’importance   de   la   participation   du   public   à   l’enquête,   afin  d’éclairer son rapport en vue de l’arrêté préfectoral.   La   séance   a   été   levée   à   18h35  

